AUTORISATION DE CAPTATION ET D’UTILISATION D’IMAGES

Je, soussignée Kariane Sauro, maquilleuse professionnelle, exerçant à Mascouche, Québec, Canada, autorise la captation d’images (photographies et vidéos) de la cliente dans le cadre de la prestation de maquillage à des fins d’archives professionnelles, d’analyse technique et d’amélioration continue de mon travail. La prise de photo est donc obligatoire. 
Cependant, la cliente peut autoriser ou refuser l’utilisation promotionnelle de ces images (réseaux sociaux, site web, portfolio, supports marketing, photos, vidéos, « réels », stories, avant/après).
L’autorisation est accordée pour une durée illimitée. La cliente peut retirer son consentement pour l’avenir par avis écrit. Les contenus déjà publiés demeurent licites. En revanche, dès qu’une photo sera prise, je m’assumerais de la montrer à ma cliente pour m’assurer que celle-ci lui convienne. 
L’identification pourra se faire par prénom seulement ou de manière anonyme, au choix de la cliente.
Aucun nom de famille ne sera divulgué.
Toute utilisation se fera dans un cadre respectueux, non diffamatoire, et strictement lié à la promotion de mes services professionnels. Aucune cession à des tiers à des fins commerciales autres n’est permise.
Dans le cas d’un échange de services contre visibilité, une entente écrite préalable devra être signée précisant les conditions de publication.
Pour une cliente mineure, la signature d’un témoin majeur est requise afin d’attester de la compréhension et de l’absence de contrainte.
Le présent document est régi par les lois de la province de Québec.

Signatures
Cliente : _______________________________ Date : ___________
Kariane Sauro : _________________________ Date : ___________
Témoin (si mineure) : ____________________ Date : ___________ 
